
  
 

 
Compte rendu de la rencontre du jeudi 3 novembre 2011 à Lyon 

 
 
Les idées, les thèmes de discussions des 4 groupes de travail 
 
Financement des établissements 
- à quoi sert l'argent ? 
 
Réinsertion des personnes 
- accès au logement 
 
Logement d'abord 
- d’être ou vivre seul en appartement 
- ASLL, service de suite 
- accès aux soins/santé 
 
Réintégration dans un logement de personne fragile psychologiquement 
 
- quels obstacles ? 
- problème de l'isolement (gestion des documents administratifs) 
Pourquoi pas des appartements indépendants? 
- avoir un soutien psychologique, animateur, mixité 
- ne pas être enfermé dans la différence 
 
 
Insertion par : 
 

• la santé 
- critères minimum pour les personnes étrangères 
- accès aux soins ouvert à tous 
- plafonds pour la CMU 
- manque de généraliste 
- manque de moyens psychologiques suivis 
 

• le logement  
- manque de CHRS 
- un toit pour tous garanti surtout face à la réticence des propriétaires qui stigmatisent un 
certain public 
- coût élevé des logements 
 
 
 
 



- Le logement d’abord : c’est un logement adapté, accompagné et diversifié 
Au niveau de la santé, financier, social  
Apprendre à vivre seul 
Créer des liens et rompre l'isolement 
Travail en réseau (accompagnement dans le logement) 
Prévoir les situations d’expulsion 

 
• l'emploi 

- En ce qui concerne les jeunes, manque d’expérience qui ne permet pas toujours d’accéder à 
un emploi 
- formation tout au long de la vie 
- manque d'emploi adapté 
- permis de conduire 
 
 
Organisation du CCRPA, propositions 
 

- créer une boîte mail 
- 1 délégué dans chaque CHRS  
- tous les 2 mois 
- Réunion dans chaque département 
- trouver le financement 
- réunion 1 fois par mois avec 1 thème 
- Intervenants liés au thème 
- Calendrier des thèmes 
- bilan trimestriel 
- décentralisation des réunions 
- Comité de Pilotage du CCRPA réfléchissant sur les thèmes 
- Faire remonter aux partenaires les réflexions des groupes de travail 
- Limiter le nombre de groupes : système de délégué ? 
- Avoir des CCRPA départementaux 

 


